
Aujourd’hui et demain, nous vous accompagnons pour bien démarrer. 
Chez Curalia, nous avons conçu des solutions d’assurances sur mesure spécialement adaptées 
aux besoins des jeunes pharmacien∙nes. En plus de recevoir jusqu’à 200 EUR de primes, nous 
mettons à votre disposition des services qui vous offrent la tranquillité dont vous avez besoin 
pour vous concentrer sur l’essentiel: votre carrière et votre vie personnelle. Découvrez nos offres 
exclusives pour les jeunes pharmacien∙nes diplômé∙es et démarrez en toute sérénité !

Check-list
pour démarrer son activité

Start-up Pharmacien∙ne

1. J’ai reçu mon attestation provisoire de diplôme.

2. J’ai reçu mon VISA du SPF Santé Publique.

3. Je me suis inscrit∙e à l’Ordre des Pharmaciens.

4. �J’ai souscrit une assurance Responsabilité Civile pharmacien 
�auprès de Curalia Brokers SRL.

5. Je me suis inscrit∙e à l’INAMI via Curalia.

6. J’ai souscrit∙e mon contrat INAMI auprès de Curalia AAM.

7. Je me suis mis∙e en règle en matière de Mutualité.

�8. �Si je travaille comme indépendant∙e, je me suis affilié∙e à une Caisse 
d’Assurances Sociales pour Indépendant∙e∙s via Curalia.

9. J’ai mentionné mon activité auprès de l’union professionnelle locale.

Protégez votre activité dès le premier jour

Que vous soyez employé∙e ou indépendant∙e, vous êtes légalement responsable de vos actes 
professionnels. Malgré une vigilance exemplaire, des réclamations de patients peuvent survenir. Souscrire 
une assurance RC professionnelle avant de débuter votre activité vous permet de faire face aux imprévus, 
en complément de la couverture de votre employeur.

Vous méritez de travailler en toute sérénité.

Comme jeune pharmacien∙ne, la souscription d’une assurance RC automobile est une obligation légale.

Si vous la souscrivez avant fin 2026, nous vous offrons gratuitement l’assurance Protection Juridique 
pendant un an. Cette assurance vous accompagne, notamment en cas d’accident avec un autre 
véhicule, même si vous êtes en tort.

Protégez votre lieu de vie ou de travail

Que vous louiez un appartement ou prépariez l’ouverture de votre pharmacie, notre assurance incendie 
est conçue pour répondre à vos attentes. En souscrivant avant le 31/12/2027, vous bénéficiez gratuitement 
de la RC familiale, incluant une assurance protection juridique pour votre vie privée pendant un an.

Soyez couvert∙e, chez vous comme au travail.

Votre santé est précieuse, protégez-la

Un séjour à l’hôpital peut entraîner des frais imprévus. Nous vous proposons une assurance hospitalisation 
à un tarif préférentiel pour les prestataires de soins.

Parce que prendre soin de vous est aussi essentiel que de prendre soin de vos patients.

En tant que pharmacien∙ne conventionné∙e, l’INAMI vous verse chaque année une prime (3.702,25 EUR 
pour 2025), pour constituer une pension complémentaire ou financer une assurance revenu garanti, sous 
certaines conditions.

Avec Curalia, vous bénéficiez des conseils et services d’un∙e expert∙e et, en tant que diplômé∙e 2026, 
d’un avantage exclusif: une indemnité journalière en cas d’incapacité de travail jusqu’à fin 2027. 

Sécurisez vos revenus tout en préparant votre avenir.

Assurance Responsabilité Civile professionnelle (RCP) pharmaciens**

Assurance Auto**

Assurance incendie jeunes locataires**

Assurance Hospitalisation*

Contrat INAMI*

Ne perdez pas de temps, soyez couvert∙e rapidement

L’affiliation à une caisse sociale et à la Banque Carrefour des Entreprises est obligatoire si vous démarrez 
comme indépendant∙e ! Nous simplifions vos démarches pour vous garantir une couverture rapide. Soyez 
en règle dès vos premiers pas dans le monde professionnel.

Affiliation à une caisse sociale pour indépendant et BCE

* Distribué par Curalia AAM

** Distribué par Curalia Brokers SRL


